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SNEP-FSU JOP PARIS 2024

Les exigences 
du CIO
En obtenant l’organi-
sation des Jeux Olym-
piques et Paralym-
piques 2024, Paris a 
pris l’engagement de 
répondre à toutes les 
exigences du CIO… 

Le « contrat de ville 
hôte » a été signé à 
Lima le 13 septembre 

2017. Ce document de 45 
pages fixe les responsabili-
tés de chacune des parties. 
Le notaire (Thomas BACH, 
actuel président du CIO) a 
fait signer le marié (le CIO, 
très exigeant) et le roturier 
(la ville hôte), en présence 
du témoin (le CNOSF). 
Le marié demande beau-
coup de choses au roturier. 

La « loi olympique » sera 
votée au parlement dans 
les prochains mois. Elle ne 
concerne pas seulement 
les Jeux proprement dits 
mais couvre aussi la pré-
paration de l’événement. Il 
s’agit d’une loi d’exception 
qui se substitue à la loi or-
dinaire de l’Etat français ; 
elle impactera les citoyens 
dans leur vie quotidienne 
(transports, sécurité, etc.). 
Son objectif est de faciliter 
l’attribution de visas pour 
les athlètes et leur entou-
rage, étendre la durée des 
permis de travail, exonérer 
les gains des sportifs ou 
encore protéger les droits 
des sponsors officiels de 
l’événement ; les trans-
ports et le budget des Jeux 
sont également concernés.

Le SNEP-FSU regardera 
ces choses de près dans 
les prochaines semaines. 
Il continuera de travailler, 
dans la continuité de ses 
engagements antérieurs, 
avec toutes celles et ceux 
qui entendent faire de l’hé-
ritage annoncé, post JOP 
2024, un progrès signi-

ficatif pour l’EPS, le sport 
scolaire et le sport dans 
la société, à travers no-
tamment des équipements 
sportifs de qualité, conçus 
et accessibles à tous les 
usagers. Le SNEP-FSU 
considère aussi que Paris 
2024 doit  être l’occasion 
de mettre en œuvre des 
chantiers pour répondre 

aux besoins qui s’expri-
ment dans le pays, à com-
mencer par donner du 
sens à l’olympiade cultu-
relle et au programme 
éducatif qui figurent dans 
les données opération-
nelles du contrat de ville 
hôte. n

Michel ROTENBERG

communiqué de presse du 13 septembre 2017
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